
 

Tutoriel I-prof 

 

 

 

Le portail I-Prof de votre académie est accessible en 1 clic ici  

 

Une fois identifié-e, cliquer sur la rubrique "Gestion des personnels" puis "I-Prof assistant 

carrière" et sélectionner "I-Prof Enseignant" puis saisir son identifiant.  

C’est généralement la première lettre de son prénom puis son nom (tout attaché et en 

minuscules). Pour Pierre Richard, cela sera donc prichard. Si votre nom est commun, il est 

possible que soit accolé un chiffre, par exemple prichard1. Votre mot de passe correspond au 

NUMEN, sauf si vous l’avez modifié. 

Si vous avez du mal à vous connecter, vous pouvez prendre contact avec l’assistance. 

  

Que trouve-t-on sur I-prof ? 

Vous arrivez sur une page regroupant différents éléments. En voici les principaux : 

 

  

 

 

 

 

https://www.education.gouv.fr/i-prof-l-assistant-carriere-12194


Une messagerie principalement destinée à la communication avec sa gestionnaire : 

 

  

Votre dossier administratif dans lequel apparaît notamment : 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



- Vos situations personnelles et administratives : 

- Les informations concernant votre carrière : 

 

  

- Le récapitulatif de vos absences : 

 

  

 

 

 

 

 

 



- L’historique de vos affectations depuis le début de votre carrière : 

 

  

Vos perspectives fournissent les informations sur votre promotion d’échelon : 

 

  

 

 

 

 

 



Enfin, le dernier onglet regroupe l’ensemble des services permettant de participer aux 

mouvements inter et intra départementaux, de gérer ses RDV de carrière, de postuler 
à la classe exceptionnelle, d’accéder à Gaia etc. 

 

  

Ainsi, tout comme le Webmail académique sur lequel arrivent des mails 

importants émanant de l’administration (convocations animations 
pédagogiques, déclaration de frais CHORUS etc.), I-prof est un outil 
professionnel à utiliser et à consulter régulièrement. 

 


